
Les dérogations : 

comment ça 

marche?
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Au 3e trimestre, mon conseil de classe 
m’a rendu une décision d’orientation 

vers la 2de GT

Je suis au 
collège en 

classe de 3e

CAS N°1 : Je souhaite intégrer 
mon lycée de secteur 

CAS N° 2 : Je souhaite intégrer 
un autre lycée

Le secteur de mon lycée est déterminé par rapport à l’adresse de mon domicile
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Je demande mon 
lycée de secteur en 

vœu n°1

CAS N°1 : Je souhaite intégrer mon lycée de secteur 

Barème de 
points du 
vœu n°1

Grâce à ce bonus, 
j’intègre de droit 

(automatiquement) 
mon lycée de 

secteur

Un bonus géographique s’applique automatiquement à mon 
vœu : 

1) Evaluations du 
Livret scolaire 
unique (LSU)

2) Notes des 
disciplines de 3e

3) Bonus zone 
géographique

Je suis en 3e, je 
souhaite aller en 
2de GT dans mon 
lycée de secteur 

et je ne 
demande aucun 
enseignement 

facultatif « rare »
(cas le plus 
fréquent)
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CAS N°2 : Je souhaite intégrer un lycée hors-secteur 

Je suis dans une autre situation : 
je n’ai pas à faire de dérogation

Possibilité n° 1 :

Possibilité n° 2:

Je suis en 3e et 
je souhaite aller 
en 2de GT dans 
un lycée hors-

secteur 

Je mets 
impérativement en 

vœu n°1 le lycée 
hors-secteur

+
Je fais une 

demande de 
dérogation auprès 

de mon collège et je 
lui fournis les pièces 

justificatives
+

Par sécurité, je dois  
impérativement 

faire un vœu aussi 
vers mon lycée de 

secteur

Je mets en vœu n°1 le 
lycée hors-secteur

+
Je peux formuler jusqu’à 
10 vœux au maximum

+
Par sécurité, je dois 

impérativement faire un 
vœu aussi vers mon 

lycée de secteur

Je suis dans l’une des situations suivantes : 

1) Situation de handicap
2) Problème de santé nécessitant une prise en 
charge médicale à proximité de l‘établissement 
scolaire
3) Boursier
4) Frère ou sœur déjà scolarisé dans l’établissement
5) Domicile en limite géographique de secteur
6) Parcours scolaire particulier : section sportive ou 
artistique
7) Je souhaite intégrer une section européenne

Ces motifs de dérogation sont classés par ordre 
d’importance et donneront un bonus de points

Barème de points du 
vœu n°1

J’obtiens un bonus dérogatoire qui augmente 
le total de points de mon barème :

1) Evaluations du Livret 
scolaire unique (LSU)

2) Notes des disciplines 
de 3e

3) Bonus dérogatoire

Barème de points du 
vœu n°1

Je n’obtiens pas de bonus dérogatoire, 
mon barème initial reste inchangé :

1) Evaluations du Livret 
scolaire unique (LSU)

2) Notes des disciplines de 3e

Pas de bonus
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Le nombre de places dans le lycée X est supérieur ou égal au nombre de candidats :

Les 5 candidats intègrent le lycée X

Comment se passe l’affectation dans un lycée ?

Lycée X : 6 places

1 2 3

654

Elève du secteur Elève du secteur Elève du secteurElève du secteur Elève du secteur Elève du secteur

Barème : 
7200 pts

Elève hors secteur

Barème : 
2500 pts

Elève hors secteur

5 candidats

Situation 
n° 1

5

Barème : 
7200 pts

Elève hors secteur

Barème : 
2500 pts

Elève hors secteur
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Le nombre de places dans le lycée X est inférieur au nombre de candidats :

6

Situation 
n° 2

8 candidats

Elève du secteurElève du secteur

Elève du secteur

Elève du secteur

Les 4 candidats du secteur intègrent 
automatiquement le lycée X

Les 4 candidats hors secteur sont départagés selon leur 
barème de points : les 2 élèves ayant les barèmes les 

plus élevés prennent les places restantes

Lycée X : 6 places

1 2 3

654

Elève hors secteur

Barème : 
6000 pts

Elève hors secteur

Barème : 
5000 pts

Elève hors secteur

Barème : 
4200 pts

Elève hors secteur

Barème : 
3000 pts

Elève du secteur Elève du secteur Elève du secteur

Elève du secteur Elève hors secteur

Barème : 
6000 pts

Elève hors secteur

Barème : 
5000 pts
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